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Verviers, le 22 septembre 2009

Campagne IBSR « Vitesse » : 125 contrôles sur la Zone Vesdre

L’Institut Belge pour la Sécurité Routière (IBSR) organise une campagne pour le respect des limitations de
vitesse. Elle a débuté lundi 21 septembre et se terminera le 18 octobre.

Comme de coutume, la Police Vesdre (Verviers, Dison, Pepinster) participera à cette campagne nationale.
Elle mettra en place 125 points de contrôle sur les 3 communes de son territoire. Lors de ceux-ci, les
automobilistes en infraction seront directement interceptés et entendus par les policiers locaux.

La majorité des contrôles se situeront entre 12h et 20h. Le plan d’action sécurité routière 2009 de la
Police Vesdre a en effet établi qu’il s’agit de la tranche horaire la plus problématique en matière
d’accident de roulage. Les policiers contrôleront autant dans les zones 50 km/h, 70 km/h que 90 km/h
ainsi qu’à certaines occasions dans les zones 30 km/h.

Cette campagne IBSR débute peu après l’opération « Rentrée paisible », qui avait duré 15 jours et au
cours de laquelle la Police Vesdre avait intensifié le nombre de contrôles de vitesse auprès des
établissements scolaires, et plus particulièrement dans les zones limitées à 30 km/h. Le mois de
septembre aura donc été particulièrement mis à profit par la Police Vesdre pour rappeler aux usagers de
la route les règles en matière de vitesse.


